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PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIEES  

EN DATE DU 31 DECEMBRE 2025 

 

Les soussignées : 

 

K/S Obton Solenergi Probe, une société de droit danois ayant son siège C/O Obton A/S, Kristine 

Nielsens Gade 5, 8000 Aarhus C et immatriculée au registre central des sociétés du Danemark 

sous le numéro 36184574,  

propriétaire de      3.984 parts sociales de la Société 

 

et  

 

Obton Solenergi Probe Komplementaranpartsselskab, une société de droit danois ayant son 

siège C/O Obton A/S, Kristine Nielsens Gade 5, 8000 Aarhus C et immatriculée au registre 

central des sociétés du Danemark sous le numéro 36039612,  

propriétaire de    16 parts sociales de la Société 

 

agissant en qualité de seules associées de la Société (ci-après « Associées »), constatent et 

décident à l’unanimité ce qui suit : 

 

 

PREMIERE DECISION 

 

Les Associées prennent acte de la démission de Monsieur Anders MARCUS de ses fonctions de 

gérant de la Société à effet au 31 décembre 2025 minuit.  

 

Les Associées déclarent le dispenser du respect du délai et de la forme du préavis prévus par 

les statuts et lui donnent quitus pour l’exécution de son mandat.  

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

Les Associées décident de nommer, à compter du 1er janvier 2026, Monsieur Bjørk KROGSHAVE, 

en qualité de nouveau gérant de la Société pour une durée indéterminée. 

 

Monsieur Bjørk KROGSHAVE ne sera pas rémunéré pour l’exercice de son mandat de gérant de 

la Société.  

 

Il a fait connaître à l’avance qu’il acceptait le mandat qui lui serait confié. 

 




